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Que devez-vous faire ?

Que devez-vous faire ?

Que devez-vous faire ?

ARROSER IMMÉDIATEMENT À L’EAU COURANTE, TEMPÉRÉE, À FAIBLE PRESSION
JUSQU’À L’ARRÊT DE LA DOULEUR 

CAS SIMPLE
Surface inférieure à la moitié de la paume 

de la main de la victime

 X Recouvrir avec un pansement 

gras stérile

 X Si doute, avis médical contacter le 

 X Rincer abondamment le plus tôt 

possible jusqu’à avis médical

 X Protéger l’œil non touché

 X Couper le courant

 X Arroser la zone brûlée visible

 X Donner l’alerte

 X Arroser abondamment si possible 

sous la douche

 X Enlever vêtements et chaussures 

pendant l’arrosage

 X Rincer la bouche

 X Ne pas faire vomir

DANS LE CAS D’UNE BRÛLURE THERMIQUE 

DANS LE CAS D’UNE BRÛLURE CHIMIQUE

DANS LE CAS D’UNE BRÛLURE ÉLECTRIQUE

CAS GRAVE 
Si surface supérieure à la moitié de la paume 

de la main de la victime
Si peau noire, blanche, calcinée ou sèche

Si localisée sur le visage, le cou, le tronc ou les articulations 

 X Mettre au repos la personne en 

position allongée ou demi-assise si 

gêne respiratoire 

 X Donner l’alerte 

 X Arroser jusqu’à obtention d’un avis médical

 X Donner l’alerte en se munissant 

de la Fiche de Données de Sécurité ou de l’étiquette de danger du produit
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Projection oculaire Contact avec la peau Ingestion

Dans tous les cas, alertez 
un Sauveteur Secouriste du 
Travail et pensez à faire une 
déclaration d’accident du 

travail
 dans un délai de 48 heures. 

Consignes 
en cas de brûlures  

http://www.mist-normandie.fr

